
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU MORBIHAN

Campagne 2026 de déclaration des revenus 2025

Le calendrier 2026

La date limite pour la télédéclaration est fixée au jeudi 4 juin 2026 à 23h59  pour le Morbihan. La 
date limite de dépôt de la déclaration papier est, quant à elle, fixée au mardi 19 mai 2026.
Les déclarations papier sont remises à la poste entre le  27 mars et le 17 avril 2026. Les usagers 
auront tous reçu leur déclaration au plus tard le 24 avril 2026.

Déclaration de revenus : les bons réflexes

- Sans déclaration, pas d’avis d’imposition :  même si vous n’êtes pas imposable, la déclaration de 
revenus est  obligatoire.  Elle  permet notamment d’obtenir  un avis  de non imposition souvent 
nécessaire pour vos démarches administratives.

- Vérifiez toujours vos informations : déclaration préremplie ou automatique, prenez le temps de 
contrôler les éléments renseignés par l’administration et de les corriger si besoin.

- Protégez vos données personnelles : votre numéro fiscal et votre mot de passe sont strictement 
personnels : ne les communiquez jamais.
- Restez vigilants face à la fraude :  en cas de changement pensez à vérifier  et mettre à jour vos 
coordonnées  (adresses  postale  et  mail,  téléphone)  pour  recevoir  vos  informations  et  codes 
sécurisés d’accès aux services en ligne.
- Privilégiez la déclaration en ligne :

Outre  la  réduction  de  l’empreinte  écologique,  la  déclaration  en  ligne  offre  de  nombreux 
avantages :
- le montant de l’impôt dû (ou de la restitution) est immédiatement transmis ;
-  un  avis  de  situation  déclarative  à  l’impôt  sur  le  revenu (ASDIR)  permettant  de justifier  ses 
revenus, est automatiquement mis à disposition ;
- de très nombreuses informations peuvent être mises à jour : coordonnées bancaires, postales, 
téléphoniques et mail, situations de famille, options du prélèvement à la source, gestion des biens 
immobiliers…
- un accès direct à l’espace personnel permet le lien avec les autres services en ligne : messagerie 
sécurisée, prise de RDV, correction de déclaration, copie d’avis...
- la sécurité est renforcée via l’envoi de codes de confirmation ;
- un lien immédiat avec la déclaration d’occupation (GMBI).
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Pour vous renseigner : impots.gouv.fr

Pour déclarer : https://www.impots.gouv.fr/particulier
Pour être guidé dans ses services en ligne :  https://www.impots.gouv.fr/pas-a-pas-des-services-en-
ligne-des-particuliers
Exemples :
- Je crée mon espace finances publiques
- Je me connecte à mon espace finances publiques
- Je déclare mes revenus en ligne
- Je prends rendez vous avec mon service
- J’ai besoin d’une copie d’avis d’impôt
- J’ai perdu mon numéro fiscal ou/et mon mot de passeport
- Je n’ai pas encore d’adresse électronique
...

Pour nous contacter : privilégiez le téléphone

Les contribuables souhaitant être renseignés pour remplir leur déclaration doivent composer le 
0 809 401 401 (service gratuit + prix d’un appel local), numéro national d’assistance ouvert  du 
lundi au vendredi de 8h30 à 19h. Cette permanence téléphonique est assurée par des agents des 
finances publiques.
Afin d’accueillir dans les meilleures conditions les usagers en situation de handicap auditif qui 
contactent  notre  numéro  national (0  809  401  401), la  DDFIP  du  Morbihan  a  recours  à  la 
plateforme  Acceo.  L’accès  au  service  se  fait  par  le  téléchargement  de  l’application  sur 
smartphone,  ordinateur  ou  tablette.  Un  lien  vers  l’application  est  disponible  depuis  la  page 
d’accueil du site impots.gouv.fr.

Sur le site www.impots.gouv.fr ou dans son espace particulier, l’usager a également la possibilité de 
prendre un rendez-vous.
Avant  de  rencontrer  un  agent  des  Services  des  Impôts  des  Particuliers  dans  un  Centre  des 
finances Publiques (à Vannes, Lorient, Pontivy, Auray), il est conseillé de prendre un rendez-vous 
téléphonique afin de limiter les temps d’attente. 
La réception sans rendez-vous est possible le matin de 8H30 à 12H du lundi au vendredi sauf le 
mercredi dans les centres des finances publiques.

Il est également possible d’être renseigné dans les 34 « France Services » du Morbihan ou dans nos 
trois accueils de proximité en Mairie
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Autres accueils de proximité : 

Mairie de Hennebont : prise de RDV sur internet

Mairie de La Roche Bernard : prise de RDV sur internet

Maire de Port-Louis : prise de RDV directement auprès de la mairie
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